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Résumé 

La variable humaine, responsable des diverses perturbations suite aux actions anthropiques 
montre que la flore des zones humides de la Commune d’Allada (Sud-Bénin) qui fait l’objet 
de la présente recherche subit de fortes pressions anthropiques. L'objectif global est d’évaluer 
les impacts découlant des activités humaines sur la flore des zones humides dans le cadre d’une 
gestion durable de l’environnement voire des zones humides à travers une spatialisation des traces 
d’activités.  
L’approche méthodologique utilisée a consisté aux enquêtes socio-économiques en milieu réel. La 
matrice de Léopold a été utilisée pour caractériser les activités sources d’impacts potentiels de 
l’interaction activités et composantes du milieu biophysique et humain. Le cadre de référence de 
l’Agence Béninoise pour l’Environnement a été utilisé pour l’importance des impacts. 
Il en ressort que plusieurs activités humaines sont sources d’impacts positif ou négatif sur la flore 
humide. Les activités telles que l’exploitation des produits végétaux et à l’agriculture portent plus 
préjudices à la flore humide à des degrés divers. Les impacts négatifs (243) sont plus 
prépondérants que les impacts positifs (126). Ce qui s’explique par une disparition totale de la 
savane arborée (0,00 %) dans les zones humides du secteur d’étude. Ceci a conduit à une carte de 
distribution des traces d’activités humaines pour une gestion idoine desdites ressources. 

Mots clés : Impacts, Activités humaines, Flore, Zones humides, Allada (Sud-Bénin). 

Abstract  
The human variable, responsible for the various disturbances following the anthropic actions 
shows that the flora of the wetlands in the district of Allada (South-Benin) which is under high 
anthropogenic pressures was studied. The global  aim is to even evaluate the impacts rising 
from the human activities on the flora of the wetlands within the framework of a sustainable 
management of the environment of the wetlands through a spatialization of the traces of activities. 
The methodological approach used consisted with the socio-economic investigations of real 
medium. The matrix of Léopold was used to characterize the activities sources of potential 
impacts of the interaction activities and components of the biophysics medium and human. The 
framework of reference of the Beninese Agency for Environment was used for the importance of the 
impacts. 
This activities such as the exploitation of the crop products and with agriculture carry more 
damages to the wet flora to differing degree. The negative impacts (243) are more dominating 
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than the positive reveals that several human activities are sources of impacts positive or negative 
on the wetlands flora. The impacts (126). What is explained by a total disappearance of the 
savanna raised (0,00 %) in the wetlands of the sector of study. This led to a distribution card of 
the traces of human activities for a management idoine of the aforesaid resources. 

Key words : Impact, Human activities, Flora, Wetlands, Allada (South-Benin). 
 

INTRODUCTION 

La Commune d’Allada est sur un vaste plateau de "Terre de Barre" du département de 
l’Atlantique et fait partie des zones humides du Bénin méridional qui se caractérisent par des 
marécages, mares, marigots, lacs, cours d’eau, et plaines d’inondation (Convention de 
Ramsar, 1998). De par leurs formes multiples et diverses, les écosystèmes subissent 
aujourd’hui des préjudices du fait de l’action humaine. La superficie de l’ensemble des 
écosystèmes du Sud-Bénin peut-être évaluée à 630 km2 (Roggeri, 1996) et constitue une 
grande réserve d’eau pouvant contribuer au développement socioéconomique de la région. 
Ces écosystèmes humides sont caractérisés par la présence de plusieurs diversités biologique 
et écologique : eau, sol, flore, faune. Hormis leur importance sur le plan de l’équilibre 
écologique et du support de toute vie, les zones humides procurent à l’homme des avantages 
économiques considérables dans plusieurs domaines dont les plus connus sont la pêche, 
l’agriculture, et l’approvisionnement en eau (Sally et al, 1994). De plus, on distingue au 
niveau des aires protégées, plusieurs écosystèmes dont les zones humides caractérisées par 
leur richesse spécifique élevée. C’est le lieu de refuge, de protection, d’alimentation et de 
reproduction pour la faune aquatique, terrestre et aviaire (Agbani et al., 2001). 

La gestion durable des ressources naturelles notamment du complexe écosystémique vise à 
assurer leur pérennité et à ne les épuiser, pour le bénéfice des générations futures (Dossou-
Guédégbé, 2005) tout en contribuant aux besoins croissants des populations rurales et 
urbaines de la Commune d’Allada à travers diverses activités agricoles à savoir : céréalières, 
maraîchères et fruitières. 

Face à cette situation, il faut trouver une alternative en vue d’une gestion rationnelle et 
durable des ressources naturelles et par ricochet des écosystèmes humides à travers l’adoption 
d’une approche globalisante incluant tous les acteurs de développement. Dans cette optique, 
une Education Relative à l’Environnement (ERE) s’avère donc indispensable pour une prise 
de conscience effective des différents acteurs de la chaîne production. 

Le choix du secteur d’étude et du sujet se justifie par la gravité du problème de dégradation 
des ressources environnementales surtout végétales des zones humides qui pourraient aboutir 
à la désertification si les mesures draconiennes et idoines ne sont pas prises à temps pour 
réguler cette situation. Aussi, les ressources pédologiques et forestières constituent-elles des 
richesses indispensables et des éléments de sauvegarde de l’environnement voire de cet 
écosystème fragile. Cette étude vise à évaluer les impacts des activités humaines sur la flore 
des zones humides de la Commune d’Allada conduisant à une spatialisation des traces 
d’activités. 
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I- MILIEU D’ETUDE ET APPROCHE METHODOLOGIQUE 

1.1-Milieu d’étude 

Le cadre géographique de l’étude couvre les douze (12) arrondissements de la Commune 
d’Allada (figure 1). Cette Commune est située entre 6°36’ et 6°46’ de latitude nord et 2°00’ et 
2°13’ de longitude est. Elle appartient à la zone agro écologique IV (ZAE IV) du Bénin. Elle 
couvre une superficie de 381 km2, avec une altitude moyenne culminant de 90 m (INSAE, 
2002).  
La Commune d’Allada est caractérisée par un climat de type subéquatorial marqué par une 
alternance annuelle de deux saisons pluvieuses et deux saisons sèches. Le régime 
pluviométrique est bimodal (avril-juin et septembre-novembre) avec une moyenne annuelle 
de 1200 mm (Sinsin et al., 2004). Ce régime est souvent perturbé entraînant des changements 
dans les cycles annuels de production. La température est élevée tout au long de l’année. La 
moyenne annuelle est de 27,9 °C et les moyennes mensuelles varient de 25,6°C à 30 °C. 
La géomorphologie de la Commune d’Allada montre un modelé lié aux cours d’eau de la 
Commune. Il s’agit essentiellement de plateau de ‘’terre de barre ’’, entrecoupé par des 
dépressions. La "terre de barre" est un mélange assez homogène rouge d’argile kaolinique et 
de sable quartzeux fin à moyen qui couronne le continental terminal stricto sensus des 
plateaux. C’est une formation provenant du démantèlement de sol latéritique (Oyédé, 1991). 
Sur le plan pédologique, les sols rencontrés sont essentiellement dominés par la‘’terre de 
barre’’ caractérisée par un complexe argilo-sableux peu évolué et épais de teinte rouge. Les 
sols sont de différents types et sont fonction du niveau topographique. Il existe trois grands 
types de sols dans la Commune d’Allada : les sols ferralitiques, les sols ferrugineux et les sols 
hydromorphes (Totin 2003 ; Eténé 2005). 
Sur le plan géologique, le milieu d’étude est essentiellement constitué des formations 
sédimentaires du Continental terminal. Les matériaux de surface qui se dégagent de ces unités 
géologiques sont : les graviers alluviaux, le sable et un dépôt alluvial récent.  
La végétation naturelle primaire a complètement disparu et a laissé place à une savane 
arbustive dominée par Elaeis guineensis Jacq avec des îlots de forêts reliques d’extension très 
limitée dont celui de Niaouli est l’un des vestiges (CRETA, 2009). Le couvert végétal est 
principalement caractérisé par des mosaïques de cultures et de jachères qui peuvent être sous 
palmiers.  
L’effectif de la population est passé de 77107 habitants en 1992 à 127512 habitants en 2013 
(INSAE, 2013). Les principales activités économiques des populations de la Commune 
d’Allada sont : l’agriculture, l’élevage, la pêche, l’exploitation forestière, la transformation et 
l’industrie, les échanges commerciaux et l’artisanat. 
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1.2- Approche méthodologique 
Les enquêtes socio-économiques ont été réalisées afin d’analyser l’impact des activités 
humaines sur les formations végétales des zones humides de la Commune d’Allada. 

1.2.1- Matériel de collecte des données 
Les matériels utilisés pour cet objectif se présentent comme suit : 
- questionnaire d'enquête de terrain ; 
- guide d'entretien. 
1.2.2- Méthode de collecte des données socio-économiques 
Le maintien en équilibre de tous les systèmes nécessitant une bonne utilisation des ressources 
naturelles est indicateur de la stabilité ou non de cette dernière.  

Figure 1 : Situation des zones humides de la Commune d’Allada 
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1.2.2.1- Enquête  
L’observation a été portée sur la végétation, la faune et l’avifaune, les champs agricoles, les 
cultures maraîchères, les écosystèmes humides (marécages, marais, fleuves, rivières, étangs, 
tourbières), les types de sols, l’occupation du sol, l’exploitation de l’espace à travers les 
différentes activités économiques, le cadre de vie à travers les mauvaises pratiques parfois 
utilisées par les populations riveraines, les sites industriels, etc. 

- des photographies de quelques espèces ou éléments jugés importants pour le travail 
ont été prises ; 

- des points géo référencés répertoriés pendant l’analyse cartographique ont été repérés 
sur le terrain afin d’analyser chaque type de zone humide dans le milieu d’étude ; 

- une délimitation des zones humides a été effectuée dans les arrondissements 
concernés.  

L’enquête proprement dite a été menée dans tous les arrondissements de la Commune et a 
couvert deux périodes bien définies (saison sèche et saison pluvieuse) pendant lesquelles les 
personnes cibles (agriculteurs, chasseurs, pêcheurs, exploitants forestiers, exploitants de sable 
et de gravier, vendeurs et tradithérapeutes) ont été interviewées. Pour cela, un échantillon est 
constitué à l’échelle de chaque arrondissement du milieu d’étude. Ainsi donc 20 à 50 
personnes ont été interviewées dans chaque arrondissement de la Commune d’Allada. Le 
focus group et la Méthode Active de Recherche Participative (MARP) ont été utilisés sur le 
terrain afin de recueillir de plus amples réponses tout en s’intégrant dans la perspective 
paysanne du milieu d’étude.  
De même, des enquêtes ont été réalisées auprès des populations riveraines interviewées autour 
des zones humides, des autorités locales, municipales, des agents de CeCPA-Allada, des 
agents de santé et des eaux et forêts dans le milieu d’étude. 

1.2.2.2- Technique d’échantillonnage 
La technique d’échantillonnage adoptée a été déterminée par la méthode de choix aléatoire. 
Tous les arrondissements ont été enquêtés. Le choix des arrondissements de la Commune a 
été fait afin d’analyser les différents systèmes d’exploitation de la population face à la 
ressource ‘’zone humide’’ et de mieux appréhender la pression que la population exerce sur 
elle dans leur élan de l’occupation du sol.  

 Taille de l’échantillon  
La technique utilisée pour échantillonner les ménages est basée sur le calcul de la taille 
minimale de l’échantillon (N). La taille minimale de l’échantillon (N) a été déterminée par la 
formule de Schwartz (1995). Ainsi, si N désigne la taille de l'échantillon, on a : 

  
 

N = Taille de l’échantillon ;  
Zα = 1,96 Ecart réduit correspondant à un risque α de 5 % ; 
p = proportion des ménages ayant une connaissance des zones humides (utilités et menaces) 
(n) par rapport à tous les ménages (N) ;  
p = n / N (n= 5385 et N = 8897 suivant RGPH 4) ;  
P = 5385 / 8897 = 0,605 = 0,60 = 60 % ;                               
i = précision désirée égale à 5 % ;  
q = 1 – p = 40 % ; 

 N = Zα² x pq / i² 
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N = (1,96)² x 0,60 (1 - 0,60) / 0,05² = 368,79 = 369 ménages agricoles.  
Le nombre des ménages enquêtés par arrondissement a été réparti au prorata de l’évolution 
démographique de celui-ci ; ce qui a permis de déterminer un taux de sondage. 
La base de sondage a été établie à partir des chiffres de recensement général de la population 
et de l’habitation réalisé par l’INSAE (2013). Le nombre de ménages soumis à l’enquête dans 
ces arrondissements est égal à 369 et est représenté dans le tableau X. 
L’échantillon des populations enquêtées a été déterminé par la méthode de choix raisonné.  

 Choix des arrondissements et nombre d'individus interrogés 
L'enquête a couvert tous les arrondissements que compte la Commune d’Allada. Mais neuf 
(09) arrondissements ont été considérés comme cible. Il s'agit des arrondissements comme : 
Lissègazoun, Lon-Agonmey, Avakpa, Tokpa, Togoudo, Allada, Ahouannonzoun, Ayou, 
Attogon. Compte tenu de la spécificité des zones humides dans le milieu d’étude, ces 
arrondissements ont été choisis en tenant compte de leur répartition spatiale dans le secteur 
d'étude et aussi de la position stratégique qu’occupent les zones humides dans la Commune 
d’Allada. Les trois (03) autres arrondissements ont été aussi considérés en tenant compte de 
l’importance des systèmes d’exploitation ainsi que des activités menées à chaque endroit. 
Dans chacun de ces arrondissements, les acteurs (agriculteurs, éleveurs, chasseurs, pêcheurs, 
exploitants forestiers, exploitants de sable/gravier, tradithérapeutes et guérisseurs 
traditionnels) interrogés, âgés de plus de 50 ans sont ceux dont les activités influencent d’une 
manière ou d’une autre l’état des formations végétales des zones humides. Les données 
collectées concernent essentiellement la perception des populations locales de la présence 
passée (il y a 30 ans) et actuelle des écosystèmes humides ainsi que les facteurs qui sont à 
l’origine de la régression de ces zones à dominance humides.  

 Critères de choix de l’échantillonnage 
Les critères identifiés dans le cadre de la présente étude sont les suivants : avoir au moins 
trente-cinq (35) ans, avoir vécu dans la localité tout au moins les dix dernières années avant 
l’enquête. Ces critères ont été choisis parce que la complexité de la gestion des zones humides 
requiert à priori pour sa compréhension une certaine ancienneté tant personnelle dans le 
milieu. Les autres personnes ressources ont été choisies en fonction de leur responsabilité 
dans l’utilisation des zones humides dans leurs localités respectives. La méthode de collecte a 
consisté à réaliser des entretiens directs avec les personnes interrogées dans les 
arrondissements concernés par les zones humides. 
 Le choix des personnes interviewées répond aux critères suivants : 

- être paysan ayant des champs en exploitation ; 
- aux systèmes d’exploitation et moyens utilisés pour la pêche et l’agriculture ; 
- avoir au moins entre vingt-cinq (25) et soixante-quinze (75) ans ; 
- exercer les activités ayant trait à l’agriculture, pêche, carbonisation et autres ; 
- avoir vécu dans la Commune au moins les vingt (20) dernières années. 

 Quant aux choix des champs, il répond : 
- à la superficie emblavée : ici, le choix est porté sur le nombre d’hectares emblavés 

par culture et par paysan ; 
- à la production et le rendement des cultures par hectares effectués ; 
- à l’importance des cultures pratiquées : cette importance est quantifiée à base des 

outils et techniques culturales afin d’évaluer leurs incidences sur l’environnement. 
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Le tableau I présente le nombre de ménages agricoles enquêtés par arrondissements sur la 
base des données de l’INSAE, de champs et de bas-fonds visités ainsi que le nombre 
d’individus interrogés afin de déterminer le taux d’échantillonnage.  

Tableau I : Répartition spatiale de la population cible et des champs/bas-fonds visités 
 Source : Données INSAE (RGPH4)/ Enquête de terrain, 2016 

Au total, 369 ménages dont 1 1 0  agriculteurs, 42 pêcheurs, 20 éleveurs ,  50 
exploi tants  forest iers ,  15 exploi tants  de sable/gravier,  50 t radithérapeutes,  
32 notables et 50 personnes ressources composées des agents du CeCPA-Allada et de 
groupements locaux et des agents des eaux et forêts ont été interviewés avec un taux 
d’échantillonnage de 4,15 % suivant les résultats du RGPH4 de la Commune d’Allada. Le 
groupe cible est constitué de cinq (05) à huit (08) individus afin de susciter des débats 
contradictoires et enrichissants. Le choix des villages est fait selon l’importance des activités 
humaines  (agricoles,  halieutiques,  élevage,  etc . )  et leur conformité avec les 

critères définis pour l’évaluation environnementale des impacts des systèmes d’exploitation 
dans les zones humides de la Commune d’Allada.  

 

 

1.2.2.3-Traitement et analyse des données socio-économiques 
Le traitement des données d’enquête collecté sur le terrain a été effectué manuellement à 
l'aide d'une grille de dépouillement. A partir de ce dépouillement, divers facteurs responsables 
de la dégradation des écosystèmes humides dans la Commune d’Allada ont été identifiés. 
Ceci a permis aussi d’évaluer les impacts des activités humaines sur la préservation des 
ressources floristiques. L’analyse spatiale des pressions anthropiques sur les ressources 
floristiques des zones humides a été abordée par la mise en place d’une cartographie 
simplifiée des traces d’activités notées dans lesdites zones. Les coordonnées géographiques 
des traces d’activités enregistrées au GPS lors de la prospection sur le terrain ont été projetées 
sur un fond de carte géoréférencé de la zone d’étude à l’aide du logiciel Arc GIS 10.1. Tous 

Arrondissements Effectif total  
des ménages 

Ménages  
enquêtés 

Taux 
d’échantillonnage 

      Champs 
        visités 

Bas-fonds 
   visités 
 
 Togoudo 405 37  03 2 

Attogon 216 22  02 1 
Lon-Agonmey 521 50  22 1 
Tokpa 599 49  01 2 
Avakpa 261 25 4,15 % 01 1 
Lissègazoun 1384 20  02 1 
Ahouannonzoun 1081 35  02 2 
Ayou 381 27  01 1 
Allada 

 

 

537 34  31 2 
Sékou       1574 20  05 1 
Agbanou       1451 30  06 1 
Hinvi 487 20  04 1 
Total 8897      369  23 16 
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ces facteurs identifiés ont permis de réaliser la carte de distribution des traces d’activités 
humaines à l’intérieur ou à la périphérie des zones humides. 
Pour l’obtention d’informations générales sur les impacts découlant des activités anthropiques 
par les populations dans la Commune d’Allada, l’identification des composantes 
environnementales et l’analyse des impacts sur l’environnement, plusieurs méthodes peuvent 
être utilisées seule ou en combinaison. La matrice des impacts de Léopold a été utilisée pour 
faire ressortir les interactions existants entre éléments biophysiques et activités humaines.  
 

- Construction de la matrice de Léopold 
Elles intègrent les composantes de l’environnement et les activités humaines en un tableau 
d’interaction de façon à déterminer des liens de cause à effet. Contrairement aux listes de 
contrôle (Bisset, 1987), les matrices sont soit sectorielles, soit adaptées à un système 
d’exploitation donné. L’objectif de cette méthode est de recenser les impacts d’une activité et 
de procéder à une estimation de ces impacts. C’est un système qui se fonde sur l’utilisation 
des matrices à double entrées. L’entrée 1, porte les activités causant l’impact environnemental 
et l’entrée 2, les composantes du milieu qui peuvent être affectées Léopold et al. (1971). Pour 
distinguer les impacts positifs et négatifs, le signe + (plus) et - (moins) a été utilisé. 
Dans cette partie, 3 étapes sont à distinguer à savoir : l’identification des composantes 
environnementales pouvant-être affectées, l’évaluation des impacts, et l’analyse des impacts 
les plus importants.  
Cette démarche est appliquée aux différentes activités qui sont source d’impacts pour la 
satisfaction des besoins en ressources alimentaire et domestique par les populations d’Allada. 
Les mesures d’atténuation des impacts négatifs et de maximisation des impacts positifs ont 
complétées la démarche utilisée.  

- Identification des composantes environnementales affectées  
Il s’agit d’un croisement des activités et des composantes environnementales du milieu à 
travers un modèle de matrice de type Léopold. On distingue : les impacts pendant les travaux 
de préparation, les impacts pendant la mise en œuvre de l’activité et les impacts en phase 
terminale. 

- Evaluation de l’importance des impacts  
L’évaluation de l’importance des impacts repose sur une méthodologie qui intègre les trois (3) 
paramètres de l’impact négatif à savoir : la durée (momentanée, temporaire ou permanente), 
l’étendue (ponctuelle, locale ou régionale) et le degré de perturbation (très fort, fort, moyen ou 
faible). Le croisement de ces trois paramètres à travers le cadre de référence de l’ABE a 
permis de déduire si l’importance de l’impact est forte, moyenne ou faible (tableau II).  

Tableau II : Cadre de référence pour l’évaluation de l’importance des impacts 

Durée  Etendue  Degré de perturbation    
Faible  Moyenne  Forte  Très forte  
Importance de l’impact    

Momentanée  Ponctuelle  Faible   Faible  Faible  Moyenne  
Momentanée  Locale  Faible  Faible  Moyenne  Moyenne  
Temporaire  Ponctuelle  Faible  Faible  Moyenne  Forte  
Temporaire  Locale  Faible  Faible  Moyenne  Forte  
Momentanée  Régionale  Faible  Moyenne  Moyenne  Forte  
Permanente  Ponctuelle  Faible  Moyenne  Moyenne  Forte  
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 Source : ABE, 2001 

- Analyse des impacts  
Elle est menée de façon globale et spécifique par phase et par activités. Les impacts ou effets 
positifs sont regroupés pour constituer une partie des mesures compensatoires ou des mesures 
de maximisation. Après l’analyse des impacts, les impacts significatifs et les mesures 
proposées ont été synthétisés sous un tableau simplifié (tableau III). Ces mesures sont 
proposées pour chaque impact significatif en distinguant les mesures de maximisation de 
celles destinées à limiter ou à atténuer les impacts négatifs.  

Tableau III : Exemple de matrice de synthèse de l’analyse des impacts  

 

II- RESULTATS 

L’analyse de l’identification, de l’évaluation et des mesures des impacts générés par diverses 
activités humaines sur les formations végétales des zones humides de la Commune d’Allada a 
été mise en exergue à travers la matrice de Léopold.  
Les systèmes socio-économiques formel et informel existant dans les formations végétales 
des zones humides semblent mettre en dualité l'urgence de conserver les ressources 
floristiques avec l'impérieuse nécessité de survie des populations puis que l'homme joue un 
rôle de destructeur et de protecteur de l'environnement. 
 
2.1- Impacts des activités humaines sur les formations végétales des zones humides de la 
Commune d’Allada 
Les activités qui ont un impact sur la végétation des zones humides sont relativement 
nombreuses. Il convient d’insister sur six d’entre elles :  

− la récolte des combustibles ligneux ; 
− l’agriculture, qui est une activité prépondérante autour des zones humides ;  
− la transhumance ; 
− la récolte des plantes médicinales ; 
− la fabrication du charbon et la collecte du bois ; 
− la pratique des feux de végétation. 

2.2.1- Impacts de la récolte des combustibles ligneux 
Au regard des potentialités forestières de la Commune d’Allada, on serait porté à croire qu'il 
ne peut y avoir une pénurie de bois-énergie. Dans certains villages de la Commune d’Allada 
(Adjadji-Kossoé, Ayakpata, Sèhunssa, Wininkpa, Zounlèdji, Bolly, Sèbo, Hounkpa, Sanguan, 

Temporaire  Régionale  Faible  Moyenne  Forte  Forte  
Permanente  Locale  Faible  Moyenne  Forte  Forte  
Permanente  Régionale  Moyenne  Forte  Forte  Forte  

Phases  Activités   Impacts  Mesures 

Préparation     Positifs   Négatifs  Maximisation  Atténuation  

Mise en œuvre             
Exploitation             
Entretien             

Source : ABE, 2001 
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Soyo, Govié, Ahotinga, Dahsramey, Dessa), la demande en bois de feu excède la capacité 
régénératrice des terres forestières. Seules les zones relativement peu peuplées ou très boisées 
des zones humides semblent n'avoir que peu de problèmes d'approvisionnement en 
combustibles ligneux, hormis quelques périmètres autour des grandes agglomérations et des 
villes. L'essentiel du prélèvement provient des élagages périodiques, des branches et du 
ramassage de bois mort et de ceux abandonnés sur les terrains défrichés. 

2.2.2- Impacts de l'agriculture 
L’agriculture contribue à l'altération de la végétation aquatique par le biais de pompages dans 
la nappe phréatique et dans les eaux de surface provoquant ainsi une baisse du niveau et de la 
durée de submersion des zones humides. Cette situation devient préoccupante surtout dans la 
rivière ‘’Ava’’ à Lon-Agonmey. L’activité agricole utilise par ailleurs de plus en plus 
d’engrais qui sont certainement responsables d’une part de l’eutrophisation observée dans 
l’ensemble de la rivière ‘’Ava’’, aux berges du fleuve Couffo et dans les dépressions 
marécageuses sachant que ce phénomène est déjà favorisé par la forte minéralisation causée 
par la biodégradation des déchets du bétail qui pâture sur place.  
Le principal facteur de dégradation de ces formations végétales est l’intensification de 
l’agriculture et l’accroissement de la demande en bois et en sous-produits du bois. L’abattage 
des arbres qui est le support des communautés épiphytes et fongiques altère directement et 
indirectement la composition spécifique et la structure des îlots forestiers du secteur d’étude. 
Les différentes activités contribuent à la réduction du stock génétique au sein des populations 
d'essences locales et à la déforestation. Aussi, la dégradation de l’environnement naturel par 
l’exploitation du bois de feu ou la carbonisation, cause la disparition de certaines espèces 
floristiques rares ou endémiques et de certaines plantes médicinales.  

2.2.3- Impacts de la transhumance 
La transhumance à l’intérieur des zones humides par les troupeaux de bovins (photo 1) en 
provenance du Nord-Bénin est un phénomène généralisé. L'effectif du cheptel ne cesse 
d'augmenter chaque année et aucun endroit des zones humides n’est épargné. Cette situation 
pourrait s'expliquer par : 

 la bonne maîtrise des différentes pathologies animales ; 
 la disponibilité du fourrage avec des points d'eau permanents dans les zones humides 

qui constituent autant de points d'attraction pour les animaux domestiques. 
Tous les pâturages, les abords de marais, les points d'eau, les rives de la rivière « Ava » 
montrent des traces fréquentes de passage de ces animaux. Au voisinage des nombreux 
campements d'éleveurs, les espèces végétales émondées par la nourriture des troupeaux 
témoignent de l'impact négatif de la pression pastorale sur les ressources naturelles des zones 
humides dans le secteur d’étude. Les espèces végétales consommées par le bétail sont : Khaya 
senegalensis (menacée d’extinction dans la zone à cause de sa fréquence d’utilisation) et 
Pterocarpus santalinoides. 
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Photo 1 : Destruction des plantes par les troupeaux 

                                        Source : Prise de vue BRUN / Février, 2016 

La photo 1 met en exergue la destruction des espèces végétales par les animaux à la recherche 
de point d’eau et plantes pour l’abreuvage et pour paître. Cette activité des peuhls venus du 
nord pendant la saison sèche contribue à la dégradation du couvert végétal et génère des 
sources de conflits surtout entre agriculteurs et éleveurs. La présence de bétail dans les zones 
humides constitue une menace pour les écosystèmes et les espèces en raison de la perturbation 
de la faune et de la flore, de la compétition du bétail pour les ressources alimentaires et des 
risques d'empoisonnement des grands carnivores par les éleveurs. 

2.2.4- Impacts de la récolte des plantes médicinales 
Les résultats d’enquête et les observations faites sur le terrain ont permis de constater que les 
produits forestiers (non ligneux / ligneux) sont utilisés par les populations locales dans la 
pharmacopée traditionnelle pour se soigner ou pour lutter contre certaines maladies. 
Différents organes des plantes sont utilisés à cet effet à savoir : feuilles, écorces et racines. 
Ces produits, servant tant à la pharmacopée traditionnelle qu'à l'alimentation humaine et le 
bétail, sont parfois localement exploités de manière intensive et procurent des revenus 
substantiels aux ruraux par leur mise en marché. La figure 2 met en exergue la part occupée par 
chaque médecine dans ladite Commune. 

 
Figure 2 : Effectif de chaque médecine 

L’examen de la figure 2 montre l’effectif relatif de chaque médecine selon le nombre de 
citation (75 % des tradithérapeutes). De l’analyse de cette figure, il ressort que la population 
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d’Allada pratique d’abord l’automédication chez eux avant de penser à aller à l’hôpital en cas 
de gravité de la maladie. Cet état de chose montre que les populations locales gardent toujours 
leurs valeurs endogènes malgré l’influence extérieure de la médecine moderne. Ainsi donc, la 
médecine traditionnelle occupe toujours une place prépondérante dans le vécu quotidien des 
populations locales. 
Aussi, la demande en remèdes traditionnels dans le secteur d’étude a-t-elle enregistré une 
hausse du fait de la croissance démographique et du coût élevé de la médecine moderne. Ces 
informations ont été données par des personnes ressources (les guérisseurs traditionnels) lors 
des enquêtes. Les espèces fréquemment prélevées à des fins médicinales sont : Annona 
senegalensis Pers, Khaya senegalensis Juss, Combretum micranthum Don, Pterocarpus 
santalinoides L'Hér ex DC, Ficus umbellata Vahl, Moringa oleifera Lam, etc. ainsi que les 
organes utilisés dans la phytothérapie par les tradithérapeutes de la Commune d’Allada (tableau 
IV). 

Tableau IV : Quelques espèces végétales utilisées dans la médecine traditionnelle 

Par ailleurs, l’utilisation de certaines espèces fait l’objet de commerce florissant dans la 
Commune en l’occurrence : Annona senegalensis Pers, Blighia sapida König, Pentadesma 
butyracea Sabine, Vitex doniana Sweet et Dialium guineense WiIld. 

2.2.5- Fabrication du charbon et la collecte du bois 
La carbonisation, ou production de charbon de bois n’est assurée que par un nombre limité 
d'exploitants pour qui cette activité est généralement secondaire.  
D'après 75 % du nombre de citations, le procédé de carbonisation était apparemment inconnu 
dans le secteur d’étude avant l'accroissement de la consommation urbaine en bois de feu et la 
recherche de solutions à l'approvisionnement urbain. Avant 1970, le charbon n'était pas utilisé 
pour la cuisson des aliments. C'est au début des années 1970 que la fabrication du charbon a 
commencé dans certains villages de la Commune d’Allada comme : Niaouli I et II, Dessa, 
Bawékanmey, Adjadji-Kossoé, Adjadji-Bata, Sèhunssa, Wininkpa, Adjohoun, Bolly, Kotovi, 
Tôgo, Govié, Gandaho, Hètin, Ahota. Au cours des années 1980, un nombre croissant de 
paysans s'est adonné à cette production, en raison des mauvaises récoltes qui ont suivi les 
années de sécheresse de 1977 et 1983. Cette période est marquée par un grand développement 
de la fabrication du charbon de bois répondant ainsi à la demande urbaine croissante. 
Selon les habitants de la Commune d’Allada, la carbonisation et la collecte du bois (photos 2 
et 3) ont suivi la dégradation progressive des performances de cultures (appauvrissement des 
sols et prolifération des adventices) et ont assuré ainsi un revenu complémentaire. La collecte 
de bois est réalisée sur des jachères de 7 à 30 ans. D'après 55 % du nombre de citations, les 

Espèces Parties utilisées Maux combattus 

Annona senegalensis  Pers Jeunes feuilles Grandes plaies 
Combretum micranthum Don Feuilles Paludisme 
Ficus umbellata Vahl Feuilles Hémorroïde 

Moringa oleifera Lam Racines Maux de reins 
Khaya senegalensis  Juss Ecorces Paludisme 
Pterocarpus santalinoides  L'Hér ex 

 

Feuilles et écorces Diarrhée 

Source : Enquête de terrain (Mars, 2017) 
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espèces les plus appréciées comme bois de feu sont : Pterocarpus santalinoides L'Hér ex DC 
et  Zanthoxylum zanthoxyloides Zepernick & Timler. Ainsi, les conséquences néfastes de cette 
exploitation se manifestent sur la faune sauvage à la suite de la disparition d'arbres nourriciers 
et d'arbres refuges. C'est le cas notamment des chenilles dont les espèces les plus appréciées 
vivent sur les arbres des familles des Rutaceae et Leguminosae-Papilionoideae, qui 
comportent malheureusement la plupart des essences commerciales intensivement exploitées. 

 
  

 

Les photos 2 et 3 (planche 1) montrent la pratique de l’exploitation du bois pratiquée par 
la population locale dans la Commune d’Allada. Ces diverses pratiques permettent à la 
population de se procurer de gains mais contribuent à grande échelle à la déforestation, 
source de dégradation des composantes environnementales. Cet état de chose explique le 
contexte de péjoration climatique dans lequel nous sommes et la destruction des habitats 
aussi bien floristique que faunistique. 

2.2.6- Impacts de la pratique des feux de végétation  
Le feu est l'outil privilégié des agriculteurs traditionnels pour l'installation de leurs champs 
après défrichement de la forêt. Pour l'éleveur, l'utilisation de feu favorise l'apparition des 
jeunes repousses de graminées vivaces et très appréciées pour le bétail ; ce qui constitue un 
recul pour le couvert végétal. 
En zones humides, les feux sont généralement maîtrisés. Les conditions climatiques ne 
favorisent pas leur extension en dehors des zones mises à feu. Dans les zones sèches 
particulièrement, la maîtrise du feu est difficile et des incendies incontrôlés peuvent anéantir 
en quelques jours les réserves ligneuses et herbacées sur des milliers d'hectares. C'est surtout 
la végétation ligneuse et les herbacées annuelles qui en souffrent. Les feux de végétation 
comme le montre la planche 2 (photo 4 a et b) entraînent la perte de la matière organique 
végétale qui réduit la fertilité des sols et occasionne une baisse de productivité. Les éleveurs 
allument des feux dans les plaines inondées à graminées pérennes pour stimuler la reprise de 
la croissance et de disposer d'herbe verte de grande qualité nutritive. Lorsqu’ils sont allumés 
dans les zones où le fourrage herbacé est formé d'espèces annuelles, ils détruisent entièrement 
le tapis herbacé privant ainsi le bétail de pâturage. Les ligneux sont abattus créant ainsi des 
trouées dans les reliques forestières. De même, le tracé des pistes a entraîné sans doute la 
perte d’importantes espèces ligneuses, compromettant ainsi la régénération de la végétation. 
Les feux précoces consument les fruits et graines sur les tiges ou à la surface du sol, 
occasionnant une modification de la composition floristique du tapis herbacé d'une année à 

BRUN L. Estelle 2 BRUN L. Estelle 3 

Planche 1 : Carbonisation (2) à Lon-Agonmey et Collecte de bois (3) à Togoudo 
      Source : Prise de vue BRUN / Février, 2016. 
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l'autre et détruit le tapis végétal sous l’effet du vent. En détruisant la végétation herbacée et 
en réduisant le recouvrement ligneux, les feux dégradent les habitats naturels indispensables à 
la faune. La destruction complète de la flore n’est pas sans conséquence sur la faune terrestre 
et aquatique de la Commune d’Allada.  
Par ailleurs, les feux bien conduits et maîtrisés constituent une méthode de gestion des 
pâturages entraînant une amélioration de la productivité et de la valeur nutritive des fourrages. 
Dans le cas contraire, ils pourraient compromettre l’équilibre général de l’écosystème. 

     
Planche 2 : Destruction de la végétation par le feu à Avakpa (a) et à Niaouli (b) (Photo 4) 
      Source : Prise de vue  BRUN L. Mars 2014. 

Cette forme de mise en valeur des terres, est non seulement la principale cause de 
régression des formations végétales mais expose également le sol aux eaux de ruissellement 
qui provoquent le déracinement des jeunes plantes et augmentent le risque d’érosion et de 
dégradation de la structure du sol occasionnant ainsi la diminution de la fertilité des sols. Les 
feux de végétation contribuent d’une part au recul du couvert végétal et ne favorisent pas 
la mise en place rapide des sols et ont des avantages d’autre part. La déforestation accrue 
occasionnée par les feux de végétation et les défrichements des terres jusqu’aux abords des 
cours d’eau expose aussi les sols à l’érosion hydrique et éolienne. De même, les fumées 
issues de cette technique polluent la qualité de l’air par l’émission de certains gaz tels que le 
dioxyde de carbone (CO2) et le monoxyde de carbone  (CO). Ce phénomène entraîne la 
perte de fertilité des sols. La pression qu’exercent les pauvres  populations sur les 
ressources et leurs besoins en combustibles reposant essentiellement sur le bois et ses dérivés 
figurent également parmi ces causes. Aussi, les techniques culturales comme la technique de 
brûlis (photo 5), de défrichements adoptés par les agriculteurs accélèrent-elles le rythme de  
dégradation et de disparition du couvert végétal.  

 

  

 

 

                

              
            

 
 
 

BRUN L. Estelle BRUN L. Estelle a b 

BRUN L. Estelle 
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                  Photo 5 : Culture itinérante sur brûlis à Niaouli (Sanguan)  
                      Source : Prise de vue BRUN, Mai 2015 

Cette technique constitue la principale cause de destruction des formations végétales dans la 
Commune d’Allada. Les feux détruisent le tapis végétal, la litière et exposent le sol au soleil 
et à l’agression des précipitations. 
Par ailleurs, la disparition complète de la savane (arborée et arbustive) est due à des pratiques 
agricoles malsaines afin d’obtenir de vastes surfaces cultivables essouchées pour le 
développement surtout de certaines cultures dans tous les arrondissements.  
La synthèse des impacts des activités est résumée sur la figure 3. 

 

L’examen de la figure 3 révèle que les impacts négatifs sont plus prépondérants (243) que les 
impacts positifs (126). Il ressort de cette figure que les activités anthropiques affectent 
dangereusement les composantes environnementales et contribuent à la dégradation des 
formations végétales des zones humides. 
L’approche matricielle de Léopold (1971) a permis d’évaluer sur la base des sources 
d’impacts identifiées les composantes environnementales et humaines touchées par les 
activités liées à l’agriculture, l’extraction du sable et du gravier, fabrication de l’huile et du 
vin de palme, la pêche, la transhumance, l’utilisation des plantes médicinales, l’exploitation 
du bois de feu, le charbon et les feux de végétation.  

2.3- Analyse et évaluation des impacts environnementaux  
La matrice de Léopold (1971) a permis de croiser les sources d’impacts et les composantes du 
milieu à travers diverses activités exercées par les populations locales. Ce croisement a permis 
de faire ressortir les composantes du milieu affectées positivement et/ou négativement. 
L’évaluation des impacts a permis d’effectuer la répartition des impacts potentiels de 
l’interaction activités et composantes du milieu (tableau V).  

Tableau V : Matrice d’identification des impacts potentiels générés par les systèmes 
d’exploitation sur les formations végétales des zones humides (Commune d’Allada)  

Activités  Composantes du milieu affectées   
Milieu physique Milieu biologique Milieu humain 

Impacts 
négatifs

Impacts 
positifs

243

126

Incidences des activités

Figure 3 : Synthèse des impacts des activités humaines 
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Air  Sol  Eau  Flore  Faune  Economie  San/Soc  

EXPLOITATION FORESTIERE    
Phytothérapie  -  -  -  -  -  -/+  -/+ 
Coupe de bois  -  -  -  -  -  +  -/+ 
Bois domestique  -  -  -  -  -  +  -/+ 
Bois d’œuvre -  -    -  -  +  -/+  
Bois de service  -  -  -  -  -  -/+  -/+  
Matériaux de construction   -  -  -  -  -  +  -/+  

AGRICULTURE    
Feu de végétation -  -  -  -  -  -/+  -/+ 
Défrichements et incinération  -  -  -  -  -  +  -/+  
Labour + Semis  -  -    -  -  +  -/+  
Fertilisants  -  -  -  -  -  +  -/+ 
Produits phytosanitaires  -  -  -      +  -/+ 
Récolte des cultures  -  -    -  -  -/+  -/+  

ELEVAGE ET CHASSE  
Transhumance - - - - - - -/+ 
Broutage des plantes par les animaux - - - - - - - 
Dégâts sur les cultures - - - - - - - 
Conflits entre éleveurs et agriculteurs - - - - - - - 
        
Perte d’habitats naturels des animaux - - - - - - -/+ 

PECHE ET EXPLOITATION DU SABLE ET DU GRAVIER  
Techniques de pêche - - - - - -/+ -/+ 
Construction des habitations de tout 
genre 

- - - - - -/+ -/+ 

  Source : Travaux de terrain/octobre, 2018  

Légende :  

San/soc = Santé/Société ; - : impact négatif ; + : impact positif ;  -/+ = impact négatif et 
positif 

De façon générale, le tableau V montre que toutes les activités liées à l’exploitation des 
produits végétaux et à l’agriculture dans la Commune d’Allada portent préjudices aux 
écosystèmes forestiers à des degrés divers et affectent négativement toutes les composantes 
du milieu. Les impacts positifs concernent pour l’essentiel l’économie des populations.  
L’analyse des impacts identifiés sur les formations végétales des zones humides a permis de 
mettre en exergue l’interaction activités/composantes du milieu affecté dans la Commune 
d’Allada afin de déterminer les principales causes de leur régression. 

2.3.1-Analyse et évaluation des impacts sur le milieu naturel  
Les impacts ont été analysés et évalués suivant trois différents milieux : le milieu physique, le 
milieu biologique et le milieu humain. Les deux premiers constituent la composante 
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environnementale. Cette analyse prend en compte le milieu physique et le milieu biologique. 
Il s’agit de montrer comment les différentes activités exercées par les populations perturbent 
les composantes environnementales des zones humides. 

 

 

2.3.1.1- Milieu physique   

 Impacts sur l’air  
L’ensemble des activités liées à l’exploitation forestière, l’agriculture, l’élevage, la pêche et 
l’exploitation du sable et du gravier pollue l’air. Cette pollution se caractérise par :  

- la pollution aérienne provoquée par l’envol de la poussière et des débris de végétaux 
lors des activités de coupe de bois, du ramassage du bois domestique, de la fabrication du 
bois d’œuvre et de service et de matériaux de construction, etc. ;  
- la pollution aérienne générée par le dégagement d’importante quantité de fumées 
chargées de CO2 qui aggrave l'accumulation atmosphérique de gaz à effet de serre ;  
- la pollution de l’air par la vapeur d’eau qui est un élément extérieur toxique ;  
- la pollution localisée de l’air par les gaz d’échappement émis par les engins de 
transport;  
-     la pollution sonore causée par le bruit des opérations d’abattage des arbres ;  
- la pollution sonore due aux bruit des engins (motocyclettes, voitures…) lors du 
transport du bois de feu ou du charbon sur les lieux de vente ou de consommation. 

 Impacts sur le sol  
Les activités agricoles et autres impactent fortement le sol du secteur d’étude. Ces impacts se 
traduisent de la façon suivante par :  

- la compaction et l’imperméabilité du sol ;  
- l’érosion des sols mis à nue ;  
- la perte de la fertilité des sols par le lessivage des nutriments après leur mise à nue ;  
- l’exposition des sols à des intempéries telles que le vent, le soleil, etc. ;  
- l’acidification ou dégradation des sols aux lieux de fabrication de charbon ; 
- l’infertilité du sol au niveau des parties carbonisées. 

 Impacts sur l’eau  
Toutes les activités liées à l’exploitation forestière, à l’agriculture, à la pêche, à l’élevage et la 
chasse, à l’exploitation du sable et du gravier sont à l’origine de la pollution de l’eau. Cette 
pollution se définie comme suit :  

- l’artificialisation ou dégradation du réseau hydrographique liée au remaniement des 
sols et à la production de beaucoup de débris végétaux ;  
- la diminution de la nappe phréatique par un important prélèvement d’eau ;  
- la dégradation de la qualité des eaux de surface par les sédiments érodés et les eaux 
usées lessivées vers les cours d’eau ;  
- la modification de l’écoulement des eaux de surface en fonction de l’importance du 
décapage effectué ;  
- la contamination des eaux souterraines et des cours d'eau par la carbonisation.  

Par ailleurs, la pratique des activités en bois domestique par les populations nécessite une 
importante destruction de la végétation.  

GSJ: Volume 10, Issue 5, May 2022 
ISSN 2320-9186 1215

GSJ© 2022 
www.globalscientificjournal.com



 
2.3.1.2- Milieu biologique  
Les composantes du milieu biologique qui ont été affectées par les impacts potentiels générés 
par les activités sur le couvert végétal concernent la végétation des zones humides de la 
Commune d’Allada.   

 Impacts sur la faune  
L’ensemble des relations trophiques existant au sein des écosystèmes humides de la 
Commune d’Allada ont été fortement affectées par les impacts des activités d’exploitation du 
bois de feu et de carbonisation. Ces activités ont également occasionné une altération dans le 
temps et dans l’espace des relations entre la faune terrestre et aquatique des écosystèmes 
forestiers du secteur d’étude et leurs habitats. Ces phénomènes de perturbation de l’ensemble 
des chaînes alimentaires et de détérioration de habitat naturel de la faune ont été suivis d’une 
série de conséquences au nombre desquelles peuvent être citées :  

- des changements de dynamiques démographiques et de colonisation ;  
- une forte diminution de la diversité faunique ;   
- une perturbation des apports et des cycles de nutriments conduisant notamment à des 

phénomènes d'appauvrissement ;  
- un changement des caractéristiques de l’habitat faunique ;  
- la perte des structures écologiques et des fonctions spécifiques nécessaires au maintien 

à long terme de l’habitat ;  
- une réaction de défense ou de fuite des animaux ;   
- une augmentation des risques de mortalité ;   
- une diminution de la capacité de reproduction ;  
- une augmentation du braconnage ;  
- une pollution et un comblement des eaux entraînant la disparition de la faune 

aquatique. 

 Impacts de l’utilisation des engrais chimiques sur les sols et les eaux 
La non rentabilité de certains sols et de certaines cultures comme l’ananas ont obligé certains   
producteurs et agriculteurs à utiliser des engrais chimiques. Le NPK (Azote, phosphore, 
potasse), le TSP (Triple Superphosphate), le KCR (Chlorure de potassium) ou le K2SO4 et 
l’urée sont utilisés surtout pour les cultures de l’ananas et du maïs dans les arrondissements 
comme Attogon - Govié - Agbanou - Allada - Avakpa - Togoudo centre - Lon-Agonmey. Ces 
engrais qui normalement doivent être utilisés suivant un dosage donné sont malheureusement 
utilisés de façon exagérée du fait d’un défaut d’encadrement et de l’appauvrissement des 
terres agricoles. 
Tous ces  produits  chimiques  ne  cessent  de  dégrader  les  ressources  naturelles ; ce qui 
peut  avoir de graves répercussions sur l’environnement en général et entraîner dans un futur 
proche des risques climatiques. 

 Impacts des pesticides sur l’environnement 
 L’utilisation des produits phytosanitaires relatifs aux pesticides permet aux producteurs 
surtout d’ananas de protéger les plants contre certains parasites. Les produits suivants ont été 
identifiés : les raticides tels que Alphachloralose sur le maïs ; l’emploi de Malathion pour le 
niébé et les fongicides tels que le Manèbe pour les légumes sont donc utilisés pour protéger 
les plants.  

L’utilisation à long terme de ces produits provoque des modifications pédologiques telles que 
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la perte d’éléments carbonés, la solubilisation des minéraux nutritifs, la diminution de 
rétention d’eau des sols, la salinité et l’acidité des sols qui présentent des aspects dégradants. 
En effet, les résidus des engrais sont drainés dans les eaux de surface et les nappes 
phréatiques ; ceci engendre de graves maladies comme la diarrhée, le choléra qui tuent bon 
nombre de la population surtout celles de Niaouli, Lon-Agonmey, Tokpa et Avakpa.  
L’utilisation exagérée de ces pesticides et engrais représente un danger pour la santé 
humaine et constitue une menace pour les écosystèmes humides voire les composantes 
environnementales à savoir : le sol, l’air, l’eau, etc. et influence négativement la santé des 
producteurs et des consommateurs (maladies dues à l’intoxication) dans le milieu d’étude. 

 Impacts des activités sur les écosystèmes 
Les causes anthropiques identifiées plus haut ont des impacts négatifs sur 
l’environnement. La tendance générale est la forte dégradation de presque toutes les 
fonctions de production et de régulation des différents écosystèmes. 
Les systèmes d’exploitation font peser sur les écosystèmes une menace accentuée par un    
déséquilibre général. La dégradation du couvert végétal provoque une baisse de fertilité des 
sols, l’érosion des berges avec comblement des cours d’eau aggravé par une pollution 
organique. Cette pollution organique du milieu est renforcée par la grande quantité de matière 
organique qui est introduite quotidiennement par suite de produits chimiques déversés dans 
l’eau et qui met la vie des espèces aquatiques en danger. La photo 6  montre une prairie 
marécageuse à Togoudo (Zébou) où l’on observe une végétation flottante. 

 
Photo 6 : Prairie marécageuse et Jacinthe d’eau à Zébou dans le marais « Ahoutè » 

            Source : Prise de vue  BRUN E. Mars 2015 
La photo 6  met en exergue une prairie marécageuse couverte par la jacinthe d’eau dans le 
marais « Ahoutè » à Zébou dans l’arrondissement de Togoudo. Il est observé ici un 
peuplement de prairie marécageuse ayant pour support le plan d’eau. La prolifération des 
plantes aquatiques nuisibles met à petit coup en danger toute possibilité de vie aquatique des 
espèces surtout avec la prolifération des plantes aquatiques comme la jacinthe d’eau 
(Eichhornia crassipes Solms-Laub). 

 Impacts socio-économiques 
La dégradation de l’environnement et la baisse de la productivité agricole (photo 7) entraînent 
de graves conséquences sur le plan socio-économique ; ceci est dû aux diverses pratiques 
impropres développées dans le fleuve Couffo à Tôgo dans l’arrondissement de Lon-Agonmey. 
Les baisses de revenus consécutives liées à la diminution des rendements agricoles font que 

GSJ: Volume 10, Issue 5, May 2022 
ISSN 2320-9186 1217

GSJ© 2022 
www.globalscientificjournal.com



 
les agriculteurs de la Commune d’Allada n’arrivent pas souvent à satisfaire les besoins 
alimentaires, à payer les frais de scolarisation des enfants et à réduire le risque sanitaire, etc. 
En effet, le fort taux de mortalité enregistré ces dernières années dans les arrondissements de 
Lon-Agonmey, d’Agbanou et de Tokpa est dû aux maladies hydriques telles que le 
paludisme, le choléra, la diarrhée et l’ulcère de buruli (figure  4). Cette situation est liée aux 
odeurs toxiques des produits phytosanitaires et la pollution des eaux par les résidus des 
engrais chimiques. Les populations se baignent également dans ce fleuve, font la lessive et 
utilisent encore cette eau pour la transformation de l’huile de palme à cause de la distance des 
puits et citernes. 

 
Photo 7 : Pratiques impropres dans le fleuve Couffo à ‘’Tôgo’’ dans l’arrondissement de 

Lon-Agonmey (Source : Prise de vue BRUN L. Février 2015). 
La photo 7 montre les mauvaises pratiques de pollution du fleuve à ‘’Togo’’ dans 
l’arrondissement de Lon-Agonmey. Il est observé ici l’effondrement de la berge dû aux 
mauvaises pratiques de la part des populations qui constitue une menace grave dans le milieu 
d‘étude. La disparition progressive de certaines espèces de poissons est  due à l’absence 
de frayères le long des berges. Bien qu’il existe des châteaux et forages d’eau, la majorité 
de la population rurale préfère se procurer d’eau dans les cours et plans d’eau de leurs 
localités (fleuve, marais, rivière, etc.) sous prétexte que ces eaux sont douces et de bonne 
qualité à boire. La figure 4 illustre la part respective des maladies spécifiques rencontrées 
dans le milieu d’étude. 

 
Figure 4 : Proportion des maladies rencontrées 
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L’examen de la figure 4 montre que le paludisme demeure la maladie hydrique la plus 
importante à combattre dans la Commune d’Allada malgré tous les apports nécessaires 
apportés par le gouvernement et les autorités locales. La proportion aussi importante de la 
diarrhée permet de dire que les doses de produits chimiques utilisés par les agriculteurs 
constituent des facteurs responsables pour cette maladie. La faible proportion du choléra 
observée montre que les actions entreprises depuis 2000 par les autorités locales dans ce 
domaine ont porté leurs fruits. Ceci montre la position stratégique des zones humides qui 
expliquent la prolifération de cette maladie dans ces arrondissements suscités.  
La figure 5 présente le récapitulatif des traces d’activités recensées qui sont sources d’impacts 
dans la Commune d’Allada. 

 
 

2.3.2- Analyse et évaluation des impacts sur le milieu humain  

Figure 5 : Traces des activités humaines dans la Commune d’Allada 
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Les effets bénéfiques ou néfastes des activités de l’exploitation forestière (phytothérapie, 
coupe de bois, charbon, etc.), de l’agriculture, de la pêche, de la chasse et de l’exploitation du 
sable/gravier sur le milieu humain sont analysés à travers les réalisations indiquées par les 
populations locales et leurs conditions de vies.  

 Impacts positifs : réalisation et épargnes   
L’utilisation de la phytothérapie par les tradithérapeutes pour la guérison des maux dont 
souffre la population engendre d’énormes recettes pour ces derniers. Ils tirent et profitent 
directement de la nature, des ressources végétales pour la satisfaction des besoins essentiels 
de l’homme. La grande partie de la production végétale (coupe de bois, bois de feu, charbon) 
est vendue par les populations locales d’Allada pour satisfaire leurs besoins essentiels. Les 
recettes issues de ces ventes sont utilisées pour assurer la scolarisation des enfants, la 
préparation des prochaines campagnes agricoles, l’achat de moyen de déplacement, la 
réfection des habitats, le renouvellement d’outils de travail, l’organisation de cérémonies 
coutumières, la prise de diplôme, l’achat de meubles et autres. Selon les résultats des enquêtes 
sur le terrain, les exploitants forestiers peuvent, à la fin de la campagne, s’acheter une moto ou 
réaliser leurs projets alors que celui qui s’investit dans la production vivrière devra attendre 
plusieurs années pour réaliser ses rêves.  
Par ailleurs, l’exploitation forestière permet la mise en place de divers systèmes d’épargne par 
les populations de la Commune d’Allada.  
Les avantages que tirent les populations pour l’exploitation des ressources forestières sont à 
l’origine de divers problèmes.   

 Impacts négatifs : conditions de vie et état sanitaire  
Les diverses activités à savoir : l’agriculture, l’exploitation forestière, la pêche, la chasse et 
l’exploitation du sable/gravier occasionnent des accidents de façon fréquente. En effet, lors 
des coupes frauduleuses de bois, les arbres abattus tombent sur certaines personnes. Aussi, les 
outils (hache, coupe-coupe, houe) utilisés pour mener certaines activités occasionnent des 
blessures sur les pratiquants. Parfois certains sont victimes des morsures de serpent et d’autres 
animaux. Les charbonniers sont souvent exposés aux risques de brûlures dus à la méthode de 
fabrication ou aux risques encourus lors de la récupération du charbon encore à l’étape 
traditionnelle dans la Commune d’Allada. Aussi des accidents de circulation surviennent-ils 
lors du transport des bois de feu ou sacs de charbon des lieux de production vers les lieux de 
distribution.  
Particulièrement, les activités liées à la carbonisation sont les plus nuisibles à la santé des 
populations. En effet, les charbonniers sont exposés à des maladies articulaires, pulmonaires 
et la hernie. La poussière issue de l’extraction du charbon et la fumée dégagée par la 
combustion du bois, inhalées par les charbonniers provoquent la toux, symptôme d’une 
pathologie (la bronchite) contractée.  
Par ailleurs, les divers exploitants forestiers et les agents des eaux et forêts, de la police ou de 
la gendarmerie développent en permanence des relations conflictuelles, surtout lors des 
contrôles routiers et pour la perception des taxes.  

2.3.3- Mesures d’atténuation des impacts environnementaux   
Pour limiter les risques environnementaux, des mesures d’atténuation ont été prises.  
Le déboisement et/ou la déforestation incontrôlée dans les zones humides du secteur d’étude 
pour la pratique de l’agriculture et de l’exploitation forestière entraîne une mise à nue des 
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sols. Ceux-ci sont alors exposés lors des pluies à l’érosion et au lessivage des nutriments 
qu’ils contiennent et entraînent la baisse de la fertilité des sols. Les mesures consisteront à 
sensibiliser les agriculteurs et exploitants forestiers sur l’importance de la forêt et de la 
ressource bois et à promouvoir le reboisement. Aussi, l’Etat doit-il procéder à la diffusion des 
outils modernes à moindre coût pour limiter cet impact. 
L’utilisation des pesticides et des produits phytosanitaires pour la rentabilité des rendements 
agricoles conduit à l’appauvrissement des terres agricoles et met à nu les sols dénudés. De 
même, la santé des agriculteurs et autres acteurs est menacée. Les mesures à prendre en 
compte sont de renforcer les capacités de formation des agriculteurs, de respecter les doses 
prescrites par la réglementation, d’opter pour une agriculture biologique voire écologique et 
de prendre des mesures de sécurité pour le port des équipements de protection (gants et 
chaussures de sécurité). 
La pollution et l’altération du débit des cours d’eau par les sédiments du sol, les débris de bois 
et les eaux usées sont susceptibles d’entraîner la disparition de la faune aquatique. C’est ainsi 
que dans la majorité des villages concernés par la pêche, le rendement est insatisfaisant et a 
fortement diminué au fil du temps. Sachant que la production du charbon est favorisée par la 
présence des cours d’eau à proximité, la disparition de la faune de ces cours d’eau peut-être 
directement imputée à cette activité. Les mesures d’atténuation consistent à sensibiliser les 
exploitants de bois de feu et les charbonniers au nettoyage quotidien du sol, promouvoir le 
reboisement des sites après exploitation et production du bois domestique et procéder au 
reboisement des abords des cours d’eaux.  
Certaines plantes préférées par les exploitants forestiers et les consommateurs semblent être 
en voie de disparition. Aussi, a-t-il été noté une faible proportion de plantes à l’avenir et des 
espèces médicinales et une croissance lente des espèces du milieu utilisées comme bois en 
général. Ceci suppose leur disparition à long et à moyen terme si rien n’est fait. La 
biodiversité est donc compromise par les activités d’exploitation du bois de feu et de 
fabrication du charbon de bois. Les mesures d’atténuation consisteront à sensibiliser les 
exploitants forestiers d’une part, sur l’importance des ressources forestières et d’autre part, à 
l’exploitation de la ressource selon les normes de bonne pratique forestière. Il s’agira 
également, de promouvoir le reboisement des écosystèmes forestiers exploités pour le bois 
domestique et de favoriser le reboisement des espèces préférées et à faible vitesse de 
régénération. 
Les conflits entre les éleveurs et agriculteurs conduisent à de vives altercations et parfois au 
décès des populations victimes. Des conflits naissent également pour la destruction de leur 
production par de tierces personnes. Les mesures à prendre consistent à renforcer la 
prévention et les capacités d’intervention des forces de sécurité publique.  

III- Discussion 

La surexploitation à laquelle sont soumis les écosystèmes humides de la Commune d’Allada est 
guidée par l’interaction de trois principaux facteurs : les facteurs naturels dominés par l’évolution du 
climat ; les facteurs anthropiques marqués par une intense activité agricole et pastorale et le contexte 
socioculturel (Brun, 2019). Cette surexploitation fait partie des problèmes environnementaux à 
l’échelle planétaire.   
Les problèmes environnementaux sont étroitement liés à la dynamique des processus en cours 
dans un contexte spatial large (da Matha Sant’Anna, 2001). Les critères de l’importance des 
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impacts négatifs sont accentués sur les écosystèmes et sur la société humaine en prenant en 
compte les conséquences pour les générations futures (Haskoning et al., 2000). 
Le développement des activités socio-économiques telles que l’agriculture, l’exploitation 
forestière (coupe de bois, charbon de bois, bois de feu, bois de service et bois d’œuvre) et 
l’élevage contribue énormément à la dégradation des ressources naturelles des formations 
végétales des zones humides de la Commune d’Allada. En effet, les principaux impacts 
résultant de la forte exploitation des ressources forestières comme établis par les différents 
auteurs locaux conduisent de manière générale à une disparition progressive de la diversité 
végétale et à la perturbation des formations végétales occasionnant la destruction des habitats 
et donc la fuite des animaux. Selon Juhé-Beaulaton (2006), les produits forestiers représentent 
environ 88 % de la consommation totale d'énergie dans les secteurs domestiques, industriels 
et de transport face aux autres formes d'énergie (pétrole, électricité et charbon). Outre 
l’exploitation forestière et l’appauvrissement des terres cultivables, la croissance 
démographique, l’installation des populations et l’urbanisation grandissante sont parmi les 
perceptions locales, les plus importants facteurs indirects de dégradation des ressources 
végétales des zones humides de la Commune d’Allada. Les exploitants forestiers tels que les 
charbonniers qui, dans la plupart des cas échappent au contrôle des agents forestiers, avec ou 
non le consentement des autorités locales coupent les essences de valeur sans la prise en 
compte des diamètres minimaux d’exploitabilité et la périodicité des coupes (Afouda, 2006). 
Ceci s’explique par la rareté du bois qui demeure pourtant la principale et souvent la seule 
source d'énergie pour de nombreux habitants de vastes régions du monde en développement 
(Lukoki, 2004). Cette hypothèse est appuyée par Bergonzini et Lanly (2000) qui affirment 
que, pour la majorité des habitants des régions tropicales, soit la quasi-totalité des ruraux et 
une forte proportion de citadins, le bois et le charbon de bois restent le plus souvent les seules 
sources d'énergie économiquement accessibles et aussi culturellement acceptées. Ces raisons 
restent fondamentales et vérifiables pour les populations locales où l’exploitation forestière 
faire vivre un bon nombre de personnes, sources de grands revenus comparativement à 
l’agriculture.   
Des résultats similaires, plaçant l’agriculture au premier rang ont été également obtenus par 
de nombreux auteurs (Carrière, 1996 ; Ahomagnon, 2013 ; Arouna, 2012 ; Orékan et al., 
2013). Par contre, une étude réalisée sur les forêts classées de Tchaourou-Toui et Kilibo au 
centre du Bénin, par Dagbéto (2013) a montré que l’élevage, l’exploitation du bois d’œuvre, 
la carbonisation et l’emprise agricole sont par ordre d’importance, les activités anthropiques 
qui affectent les groupements végétaux de ces zones humides. L’interaction de ces facteurs 
rend fastidieuse la détermination de l'élément responsable de la dégradation du couvert 
végétal.  
Les zones humides de la Commune d’Allada sont très convoitées par les différents acteurs dont les 
agriculteurs, les pêcheurs, les éleveurs, les exploitants forestiers, et autres (Brun et al., 2012). 

Conclusion  

Les diverses pressions humaines que subissent les formations végétales des zones humides 
ont permis d’énumérer un certain nombre de constats dans la Commune d’Allada.  
Enfin, vu les menaces qui pèsent sur la végétation des zones humides, il urge de prendre les 
mesures idoines et nécessaires pour la conservation de ce précieux patrimoine floristique. Les 
recherches menées actuellement dans la Commune d’Allada, s'inscrivent bien dans ce 
contexte de développement durable des ressources naturelles des zones humides voire 
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floristiques et apporteront certainement des nouveautés. Devant cette situation, une étude de 
la dynamique de la végétation de ces zones est nécessaire dans le but de suivre l'évolution des 
groupements végétaux en fonction des impacts qui pèsent sur les zones humides.  
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